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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 décembre 2010
L’an deux mille dix le dix neuf décembre à dix heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes) COMTE Alain. DEYROZE Patrick. HALLAUER François. HAURIE Jean-Philippe. POURTAU Dominique. ZANOTA Jean-Marc. CHEVASSUT Catherine. ESTANGUET Thérèse. KELLER Aurore. LOISEL Nathalie. NOTTER Eveline
Absente excusés : Mme LAZARO Brigitte qui a donné procuration à LOCATELLI Jacques. M. DESPERBASQUE Eric qui a donné procuration à HAURIE Jean-Philippe.
Secrétaire de séance : Mme MONIN Claudie.
Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :
Ordre du jour :
1. Vente de la maison Champret.

2. Liste des sépultures reprises par la commune.

3. Virement de crédits.

4. Travaux sur bâtiments communaux.

5. Questions et informations diverses.

L’ordre du jour diffusé lors de la convocation du Conseil Municipal peut faire l’objet de modification.

Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à présenter le sujet suivant :

- décision modificative n° 4/2010 – virement de crédits.
DELIBERATION N° 1
VENTE DE LA MAISON CHAMPRET

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de l’élaboration du budget 2010, la vente de la maison Champret avait été évoquée, notamment pour permettre le financement sur fonds propres de projets d’investissements communaux (rénovation de l’église notamment).

· Il indique que le Service des Domaines a établi en date du 5 octobre 2010 une estimation du bien cadastré section B n° 264 et 1059 qui s’élève à :

· 147 000 €, avec locataire,

· 183 000 €, libre de location.

Une marge de négociation de 10 % est admise.

A la demande des élus, deux sociétés immobilières ont été sollicitées pour compléter la décision du conseil municipal sur le prix de vente.

Par conséquent, le Maire sollicite l’avis du conseil afin de déterminer les conditions de mise en vente et de fixer le prix de vente de ce bien.

Après délibération, le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire, et vu l’estimation du bien réalisée par le Service des Domaines, par 14 voix pour et une contre :

· DECIDE de la vente du bien communal appelé « maison Champret » au prix de 220 000 euros,
· DIT :

· que la vente concerne un bien loué,
· que la durée du bail sera respectée,
· que les offres propositions parvenir, sous pli cacheté, en mairie au plus tard le 28 février 2011, veille de la date fixée pour l’ouverture des plis,
· que tous les frais inhérents à la vente seront à la charge de l’acquéreur,
· que la publicité sera réalisée par un affichage en mairie et une insertion sur le site internet et le journal de la commune,
· que les locataires sont prioritaires.
· AUTORISE le Maire à entreprendre toutes les formalités nécessaires pour aboutir à la vente de cet immeuble,

DELIBERATION N° 2
ETABLISSEMENT DE LA LISTE DES SEPULTURES REPRISES PAR LA COMMUNE
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que 

· vu les procès-verbaux de constatation d’abandon des sépultures effectuées les 5 avril 2007 et
2 novembre 2010, dans le cimetière communal,

· vu la liste des sépultures définitivement constatées en état d’abandon,

· vu la possibilité pour la commune d’inscrire certaines de ces sépultures présentant un intérêt d’art ou d’histoire dans le patrimoine communal pour ainsi les préserver de la destruction et prendre la charge de la remise en état,

et considérant 

· que ces sépultures ont plus de trente ans d’existence, dont la dernière inhumation a plus de dix ans, et qu’elles sont en état d’abandon,

· que cette situation décèle une violation des engagements pris par les concessionnaires et leurs descendants ou successeurs,

il demande l’autorisation de reprendre certaines sépultures.

Après délibération, le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire, à l’unanimité :

· AUTORISE le Maire à reprendre les sépultures indiquées ci-dessous au nom de la commune, et à remettre en service les terrains ainsi libérés :

· carré n° 1, tombes n° 2, 3, 7, 32, 33, 41, 44

· DECIDE d’inscrire au patrimoine communal les sépultures dont la liste suit :
· carré n° 1, tombes n° 2, 3, 7, 32, 33, 41, 44

· INDIQUE que
· les sépultures inscrites au patrimoine communal seront remises en bon état de propreté et de sécurité, soit par la commune, soit par une entreprise consultée,
· plus aucune inhumation ne pourra avoir lieu dans ces sépultures à dater de ce jour,

· le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

VIREMENT DE CREDITS

Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’il a du procéder à des virements de crédits au niveau de la section de fonctionnement. Ces virements portaient sur les charges de personnel et sur le chapitre 65 en dépassement.

Les virements sont les suivants :

- article 022 – Dépenses imprévues


- 5 643,00

- article 6413 – Personnel non titulaire


+   647,00

- article 6558 – Autres contributions obligatoires
+ 4996,00

TRAVAUX SUR BATIMENTS COMMUNAUX

Travaux de la cantine :

Les travaux ont pris du retard et devraient être terminés le 19 janvier 2011.

Eglise :

Le Conseil Général nous informe que le dossier de demande de subvention pour la restauration de l’église a été retenu et devrait faire l’objet d’une subvention à hauteur de 30 % du montant H.T. des travaux qui s’élèvent à 158 150 €.

DELIBERATION N° 3
DECISION MODIFICATIVE N° 4/2010 BUDGET GENERAL - VIREMENT DE CREDITS

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal le transfert de crédits suivant, concernant la section d’investissement du budget général :

Article 2183 – Matériel de bureau et matériel informatique


+ 1 198

Programme 905 – Article 2111 – Terrains nus




- 1 198

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· ADOPTE le transfert de crédits ci-dessus.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

* Monsieur le Maire indique que Mme BORDENAVE, commissaire-enquêteur, a remis son rapport et son avis sur le projet de P.L.U. 
Ces documents sont transmis au Préfet et seront traités lors d’une prochaine séance.

* L’INSEE porte à notre connaissance le nombre d’habitants qui entrera en vigueur au 1er janvier prochain et qui s’élève à 725.
* Le SDIS 64 nous communique le montant de la contribution due au titre de 2011 et qui s’élève à 8 505,12 €. Un échelonnement de règlement va être demandé pour un paiement en 4 fois.
* La Préfecture nous informe de l’instauration de nouvelles mesures à l’occasion des manifestations locales et notamment des débits de boissons temporaires
Monsieur le Maire demande à la commission animation de prévoir une réunion avec les associations pour les débits de boissons.
* Monsieur le Maire présente les sujets abordés le 11 décembre dernier lors de la réunion du Syndicat Départemental d’Energie des Pyrénées-Atlantiques.
Monsieur DEYROZE indique qu’en fin d’année, un choix devra être fait quant à l’organisme qui aura en charge l’entretien de l’éclairage public, à savoir soit le S.D.E.P.A., soit la Sté SPIE avec laquelle nous sommes liés par contrat.
* Monsieur HALLAUER fait un point sur les premiers chiffres de fonctionnement de la station d’épuration. Il évoque une pluviométrie très importante, des eaux parasites trop gênantes, problème qui est à étudier.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à onze heures quarante cinq minutes.

La présente séance du 19 décembre 2010 contient 3 délibérations.
La Secrétaire de séance,
Le Maire,

Claudie MONIN
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